
Matériel pédagogique et technique     :  

• Salle de formation.
• Vidéo projection.

Contacts     :  

• Denis LORENC responsable 
pédagogique 

      Tel 06 87 35 83 64
•�contact@formation-securite-incendie.fr
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Objectif de la formation     :  
• Acquérir les connaissances pour intervenir sur les installations 

électriques  tout  en  respectant  les  prescriptions  de  sécurité 
définies par la publication UTE C 18-530.

Décret N°88-1056 du 14/11/88
Art.  48  1.  L’employeur  ne  peut  confier  les  travaux  ou  opérations  sur  des 
installations électriques ou à proximité de conducteurs nus ou sous tension, qu’à 
des  personnes  qualifiées  pour  les  effectuer  et  possédant  une connaissance  des 
règles  de  sécurité  en  matière  électrique adaptée  aux  travaux  ou  opérations  à 
effectuer.

Public concerné:

• A toute personne volontaire salariée dans une entreprise étant parfois amené à s’approcher des 
installations électriques ou à utiliser des matériels fonctionnant avec l’électricité.

Pré requis:

• Aucunes notions.

Méthode et organisation     :  

• La technique sera à la fois informative, 
formative,  participative  et 
personnalisée en fonction des besoins 
au poste de travail du stagiaire.

• Apports  théoriques  alternent  avec 
démonstrations et exercices.

• Un  support  pédagogique  est  remis  à 
chaque participant.

Durée     :  

• 2 jours soit 14 heures.

Programme de la formation     :  

- Notions  élémentaires  d’électricité.  (Nature  du 
courant  électrique,  le  circuit  électrique,  forme 
d’énergie électrique, paramètre électrique, domaine 
de tension).

- Les  risques  électriques.  (conditions  du  risque 
électrique,  dommages  corporels  causés  par  le 
passage du courant, moyens de protection).

- Zones  présentant  un  risque  électrique.  (Zones  à 
risques,  distances  d’approche  des  réseaux 
électriques,  zones  déterminées  dans  un  local 
d’accès réservé).

- Habilitation  du  personnel.  (Définitions  et 
généralités,  personnel  non  électricien,  personnel 
électricien)

- Travailler  en  sécurité.  (Matériels  de  protection 
individuelle  et  collective,  appareils  électriques 
amovibles,  mesures  de  sécurité  pour  l’accès  aux 
zones à risque).

- Incendie ou accident d’origine électrique. (Incendie 
sur une installation électrique, secours aux victimes 
d’accidents électriques).

HABILITATION ELECTRIQUE

http://www.formation-securite-incendie.fr/formations.php
http://www.formation-securite-incendie.fr/contact.php

